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AIDE DEPARTEMENTALE  A LA CONSERVATION 

         DU PATRIMOINE NON PROTEGE

BENEFICIAIRES : les propriétaires publics et privés 
CONTENU DU PROGRAMME : tout édifice ou objet mobilier présentant un caractère historique, artistique ou architectural remarquable. 

TRAVAUX RETENUS : 

Etudes préalables aux restaurations, plan architectural et technique

Travaux de gros œuvre contribuant à la conservation de l’édifice ou de l’objet

Travaux d’urgence ou de première nécessité 

Etudes et travaux de conservation préventive

Travaux de restauration de décors intégrés au bâti

Travaux de mise en valeur dans le cadre d’un projet culturel ou patrimonial

SONT EXCLUS les travaux suivants : les travaux d’embellissement (peinture) ou d’équipement non indispensables à la conservation de l’édifice (installation de chauffage, équipement électrique, sonorisation etc.) les travaux de modernisation non indispensables à la conserv
ation de l’édifice.
CRITERES DE RECEVABILITE: En ce qui concerne les édifices ou le mobilier privé l’aide est subordonnée soit : 

Travaux extérieurs : à une visibilité directe depuis l’espace public

Travaux intérieures : à l’ouverture à la visite lors des journées du patrimoine et 25 jours dans l’année 

TAUX DE LA SUBVENTION : Jusqu’à 50 % du montant prévisionnel des travaux

SERVICE INSTRUCTEUR : 

Direction de la Culture

Tel : 04 91 99 90 14  Fax : 04 91 91 68 03

Atrium 10.2

10, place de la Joliette

BP 22 513 

13556 Marseille Cedex 2

Pour une première demande de subvention, une visite sur place avec le chargée de mission Agnès Barruol, est nécessaire, contacter son secrétariat au 04 91 99 90 28
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COMPOSITION DU DOSSIER : Les dossiers sollicitant l’aide du Département doivent comporter 

· Une demande de subvention (document 1)   

· Le dossier technique complet de l’opération (plan de situation, esquisse du projet, photographies, programme détaillé des travaux, descriptif du projet de valorisation etc.)

· Les devis descriptifs et estimatifs des travaux (HT pour les communes ou propriétaires bénéficiant de la récupération de la TVA, TTC pour les autres), devis éligibles au dispositif de l’aide de restauration du patrimoine exclusivement, en référence aux travaux retenus
· Le plan de financement mentionnant toutes les subventions sollicitées (HT ou TTC selon les cas) (document 2)
· Le calendrier prévisionnel des travaux précisant les dates de commencement et d’achèvement et éventuellement spécifier si l’opération se déroulait en plusieurs phases de travaux.

· l’attestation de non exécution des travaux (document 3)

· Pour une demande concernant un édifice ou un objet mobilier privé, toutes pièces justifiant de l’ouverture au public ou la visibilité de l’édifice ou de l’objet mobilier, 

· Pour les communes, la délibération du Conseil Municipal entérinant l’opération et sollicitant l’aide du Département,

· Un R.I.B

DELAI DE REALISATION et MODALITES DE VERSEMENT :

Le délai imparti aux propriétaires pour réaliser les opérations subventionnées est fixé à deux ans à compter de la notification de chaque subvention, sous peine de caducité des aides consenties, sauf dérogation expresse.

La demande de versement de la participation financière du Département devra être accompagnée des factures correspondantes aux travaux, avec possibilités d’acomptes sur présentation de factures partielles, avant réception définitive  des travaux
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